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Le Conseil de l’UEMS, lors de 
sa réunion à Munich les 21 & 
22 octobre 2005, a adopté une 
définition européenne de l’acte 
médical. 

Cette définition, qui recouvre un 
large éventail d’actions réalisées 
par les médecins spécialistes et 
constituant la spécificité des acti-
vités professionnelles des spécia-

listes, se base sur une définition 
précédente adoptée en 1996. 
Cette mise à jour avait été sollici-
tée par un certain nombre de 
Sections de l’UEMS afin de clai-
rement établir la description des 
tâches des spécialistes. 

L’acte médical a été défini par le 
Conseil de l’UEMS comme suit : 

Définition européenne de l’acte médicale 

« L’acte médical comprend toutes les actions professionnelles, 
e.g. les démarches scientifiques, d’enseignement, de formation 

et  de pédagogie, cliniques et médico-techniques,  
accomplis afin de promouvoir la santé, prévenir les maladies, 

fournir un diagnostic ou un soin thérapeutique  
aux patients, individus, groupes ou communautés et  

ressort de la responsabilité d’un docteur en médecine reconnu 
et doit toujours être accompli par celui-ci  

ou sous sa supervision directe et/ou prescription. » 

L’Exécutif de l’UEMS souhaite-
rait remercier les délégués des 
associations nationales mem-
bres ainsi que des Sections & 
Boards qui ont aidé à l’adop-
tion de cette définition. 

Ce texte a été transmis aux au-
tres organisations médicales 
européennes pour information. 

Pour de plus amples informa-
tions à ce sujet, veuillez contac-

ter le Secrétariat de l’UEMS. 
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L’UEMS entame une collaboration avec 
Guidelines-International-Network 

A l’occasion de sa réunion 
d’octobre, l’UEMS a décidé 
d’entamer une collaboration 
avec Guidelines-International-
Network (GIN). Ce partenariat 
contribuera à accroître la visi-
bilité des directives cliniques 
élaborées par les Sections & 
Boards de l’UEMS. 

Le Consei l  de 
l’UEMS, lors de sa 
réunion de mars 
2005, avait mandaté 
son groupe de travail 
sur la qualité des 
soins aux patients 
pour que celui-ci examine la possi-
bilité d’une coopération dans le 
domaine de l’élaboration de direc-
tive. Cette démarche avait été plei-
nement appuyée par les Sections 
& Boards de l’UEMS lors de leur 
réunion de mai 2005. 

Lors de la réunion d’octobre du 
Conseil de l’UEMS, Dr. Angela 
Maienborn, Principal Officer de 
Gin, a été invitée à présenter son 
organisation ainsi que les possibili-
tés de collaboration offertes à 
l’UEMS. 

Dr. Maienborn a identifié les objec-
tifs du développement de directi-
ves cliniques comme : 

• De résumer et synthétiser les 
connaissances et innovations 
médicales; 

• De réduire les différences en 
pratique médicale ; 

• De promouvoir une pratique 
clinique fondée sur des don-
nées probantes ; 

• D’améliorer la qualité des 
soins ; 

• De satisfaire le besoin de 
transparence et de responsabi-
lité. 

Il a été souligné que, grâce aux 
normes cliniques, l’excédent d’in-
formation ainsi que les variations 

entre différents prati-
ciens pouvaient être 
rationalisées dans 
l’objectif d’améliorer la 
sécurité des patients. 

Concernant  GIN 
même, Dr. Maienborn 
a rappelé l’historique 

de son organisation qui a été fon-
dée suite à une recommandation 
du Conseil de l’Europe en partena-
riat avec AGREE (« Appraisal of 
Guidelines Research and Evalua-
tion »). Depuis sa création, GIN a 
visé l’amélioration de la qualité des 
soins de santé par la promotion 
d’un développement systématique 
de principes directeurs des activi-
tés cliniques et leur application 
pratique, notamment en soutenant 
une large collaboration internatio-
nale. 

L’accord signé à Munich entre 
l’UEMS et GIN améliorera l’im-
plication de l’UEMS dans le 
développement de normes cli-
niques dans l’objectif ultime de 
promouvoir la sécurité des pa-
tients. Une enquête sera égale-
ment menée parmi les spécia-
listes européens afin d’évaluer 
l’utilisation et l’utilité des prin-
cipes directeurs en pratique 
clinique. 
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